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REPUBLIQUE DU BENIN

DECRETNO2OOI .55] DU 28 DECE}tsRE 2OO1

portant nomination au cabinet du garde des

sceaux Ministre de la Justice, de la Législation
et des Droits de I'Homme.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT

o
Vu la loi no 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Yu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de 1'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 200 1- I 70 du 07 mai 2001 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret no 2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la
Législation et des Droits de l'Homme ;

o Sur proposition du garde des sceaux Ministre de la Justice, de la Législation
et des Droits de 1'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 05 décembre 2001 ;

DECRETE

Article l"' : Les persorules dont les noms suivent sont nommées dans les
fonctions ci-après au Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de

I'Homme:

PRESIDENCE DE LA REPT]BLIQUE
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- Directeur des Droits de l'Homme : Monsieur Aristide Yves ODOUNHARO

- Directrice de I'Action Sociale
de la Justice : Madame Christine DJIVO épouse

ATCHADE

Àrticle 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés, sera publié au Journal Officiel.

o
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, Char§é de la Coordination
de 1'Action Gouvçmementale, de la Prospective

et du Développement,

o

Le Ministres des Finances Le garde des sceaux, Ministre
de ia Justice, de la législation et deset de conomie,

Droits de I'Homme,

Ab e Jose GNONLONFOUN.-

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD 4
MJLDH 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAEE 3 BCP-CSM-IGAA 3

UNB-ENA-FASJEP 3INTERESSES 02 JO 1.-

Il s'agit de :

FaitàCotonou,le 28 décenbre 2Oo1

Bruno AMOUSSOU.-
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